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La réalisation du tracé de  l'A8 en pleine ville reste
une aberration. Largement utilisée localement
comme une autoroute urbaine, l'A8 voit, de plus,
dévaler un trafic intense de poids lourds en tran-
sit. Les diverses nuisances que subissent les rive-
rains, proches ou éloignés, de nuit comme de jour,
sont considérables. Les projets routiers restent prio-
ritaires sur notre commune :
> RN 202 bis en cours de réalisation
> projet de RD 95 digue-voie rapide depuis le pont
de l'A8 jusqu'au rond-point de la Baronne, le long
du Var.

> et le projet de contournement autoroutier de
Nice qui, bien que principalement souterrain, aura
pour conséquence la création d'un viaduc surplom-
bant le nouveau pont de la RN 202 bis au niveau
des Iscles. 
Les transports en commun se limitent à des auto-
bus, il est vrai plus fréquents ces derniers temps,
mais qui ne circulent toujours pas en site propre
et quelques trains dont on nous promet la régu-
larité pour 2020 !                      

Le bilan

Saint-Laurent-du-Var subit 
de nombreuses nuisances 

Aéroport Nice côte d'azur, voies ferrées, RN 7 (20 000 UVP/jour)
RN 98 (80 000  UVP/jour à l'entrée ouest de Nice), A8 (130 000 UVP /jour).

UVP (Unité de véhicule particulier) : unité de mesure de trafic qui permet d'harmoniser les comptages en tenant compte 
de la longueur des véhicules (un camion équivaut à trois voitures).

> QUEL AVENIR POUR LES DÉPLACEMENTS DANS LES ALPES-MARITIMES ?  >>>

L'autoroute A8 : 
un tracé raté
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> Réparer les erreurs
Le doublement de l'A8, par voie souterraine, depuis le sec-
teur de Biot jusqu'à Saint-Isidore, donnerait à cette auto-
route un tracé plus conforme aux souhaits des habitants,
hors des zones urbanisées. Ce projet, bien que routier, paraît
difficilement contestable du fait qu'il diminuerait les nuisan-
ces subies par les habitants de plusieurs communes riverai-
nes. Les poids lourds en transit devraient effectuer un trajet
plus direct et moins dangereux.
La création d'un viaduc aux Iscles et les préjudices qui en
découleraient devront être considérés avec attention.

> Une voie urbaine
L'A8 est utilisée localement comme une voie urbaine : les
automobilistes l'empruntent plus volontiers, notamment
pour des raisons de sécurité. Par facilité, les autres voies loca-
les sont restées sans aucune amélioration depuis de nom-
breuses années. Ainsi, tandis que les projets de création de
voies nouvelles fleurissent, le réseau existant n'est l'objet
d'aucune attention.
Le tracé actuel de l'A8 doit être réservé au transit local des
véhicules légers, sauf exception. Il doit rester gratuit pour
Saint-Laurent-du-Var, et la gratuité doit s'étendre aux sec-
tions desservant les zones fortement urbanisées.

> Les hypothèses 
de calcul de la DDE 
Certes l'A8 est souvent encombrée. Il s'agit en fait de files
d'attente remontantes dues à des sorties urbaines ina-
daptées. Pour ce qui est de la réelle saturation, la DDE
effectue ses calculs en additionnant :
> le flux existant actuellement sur l'autoroute, quelque
peu majoré
> un report d'automobiles sur l'A8 dû à la requalifica-
tion du bord de mer, avec suppression de voies  à Cagnes-
sur-Mer
> un transfert de véhicules sur l'A8 dû à la création 
d'un tramway sur la RN 7, avec diminution du nombre
de voies de circulation automobile, et il en découle une
saturation de l'A8 et la nécessité de doubler une portion 
de cette voie !

> Des priorités : Il n'est pas 
possible d'occulter la pénurie 
de transports en commun 
> Ce projet autoroutier nous est présenté avec un objectif de
réalisation à l'horizon 2020. 
> Le projet de troisième voie par Réseau ferré de France (RFF),
s'il voit le jour, aura disparu sous les galets… Et que faire d'un
train toute les 15 minutes à l'horizon 2020, s'il ne s'arrête
que tous les 3 km ?
> Le tram niçois, dont le tracé a été imposé, ne résout en rien
les problèmes des déplacements Est-Ouest.
>  Certains défendent une prolongation du tramway depuis
Nice vers l'Ouest. C'est le plus mauvais choix financier et en
matière d'utilisation de la voirie, de rapidité de déplacement,
et de coût de fonctionnement.

Le VAL, un moyen performant d'échapper au tout routier
Voici l'impact d'un système de transport en commun performant sur le trafic routier. Le modèle de transport est le VAL de la ville de
Rennes. Il s'agit d'un métro sans conducteur (VAL signifie véhicule autonome léger) comportant, dans le tableau ci-dessous, seulement
deux voitures par rame.

La ville de Rennes étant la plus petite ville de France à posséder un VAL,
on peut imaginer qu'un projet Nice-Sophia Antipolis pourrait compor-
ter trois voitures par rame et augmenter d'autant son nombre de voya-
geurs.
Ces chiffres démontrent qu'il n'est pas impossible d'échapper au tout
routier. Les transports en commun permettent en outre de :

> gagner du temps
>  voyager confortablement et en sécurité
>  épargner notre planète.

(1) Le sigle UVP autorise à déduire les poids lourds du trafic routiers au regard
des seuls trajets voyageurs.

> QUEL AVENIR POUR LES DÉPLACEMENTS DANS LES ALPES-MARITIMES ?  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

VAL  Ville de Rennes, seulement deux voitures par rame 95 000 voyageurs/jour
Trafic des 5 lignes majeures de bus à Rennes : 60 000 voyageurs/jour
Trafic UVP sur la  RN 7 20 000 UVP/jour (1)
Trafic UVP sur la RN 98 80 000 UVP/jour (1)
Trafic UVP sur l'A8 130 000 UVP/jour (1)
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cLe VAL de la ville de Rennes
La plus petite ville de France à posseder

un VAL (véhicule autonome léger)

cL'A8 arrivant 
sur la RN 202
Des remontées 

de files 

provoquées 

par des sorties 

urbaines

inadaptées.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Longueur du projet Coût global Avantages et inconvénients  induits

Doublement
de l'A8
Nice-
Villeneuve
Loubet

18 km 2 milliards  € 

Autonomie de déplacement
90 km/h
Sortie au bout du tunnel
Emplois aux péages (?)

VAL (2)
(Nice/Sophia
Antipolis)
VAL (2)
(Saint-Laurent-
du-Var/Carros)

16 km

5 km
2 milliards  € (1)

60-80 km/h  (3)
Fréquence de passage : 
de 2 à 10 minutes
35 stations (arrêts tous les 600 m)
74 escaliers mécaniques
88 ascenseurs
280 caméras
230 emplois créés environ

Tramway (4)
(Nice) 9 km

370 M€ 2004
2005 (?)
2006 (?)

18 km/h
Fréquence de passage : 4 minutes
Risques d'accidents .
Encombrement de la voirie

(1) Le VAL de Rennes a coûté  525 millions € TTC sur la période 1997-2002, pour 9 km de longueur. Pour Nice, les études 
n'ayant jamais été réalisées, les chiffres indiqués ici constituent une approche approximative.
(2)Véhicule autonome léger, métro sans conducteur. Horaires d'ouverture à Rennes : 5h 20 - 0h 40
(3) La vitesse réelle, en comptant les arrêts, est de 32 km/h.
(4)Le coût est sans doute équivalent à celui d'un VAL, car il ne faut pas creuser mais il faut refaire les voiries et les réseaux, 
exproprier, dédier des espaces…

La comparaison des coûts
Doublement de l'A8 solution courte 2 milliards €
Doublement de l'A8 solution longue 2,4 milliards €
VAL  (sur 9 km, selon une estimation 2006-2012) 850 millions € (1)  
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Projet de VAL _________

doublement de l'A8 _________

Le projet de VAL et le doublement de l'A8



Conclusion
La priorité doit être accordée à une solution VAL Est-Ouest. 
Face à la solution tramway, elle présente de nombreux
atouts :

> elle consomme beaucoup moins d'espace
> les travaux sont  beaucoup moins dévastateurs
> ses capacités et le service rendu aux usagers 
sont supérieurs.

Dès aujourd'hui, il convient d'effectuer 
les réserves foncières en vue du doublement 
de l'A8 Lingostière-Biot. L'aménagement des sorties d'au-
toroute sur les voies urbaines doit  être réalisé 
de toute urgence.
Le doublement de l'A8 dans sa partie Est, reste un défi
financier dont l'exigence ne semble  pas évidente. 
Il est donc nécessaire de  :

> QUEL AVENIR POUR LES DÉPLACEMENTS DANS LES ALPES-MARITIMES ?  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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1) créer un transport en commun
Est- Ouest performant                                                                                            

2) doubler l'A8 sur la portion Lingostière-Biot

3) effectuer un bilan de l'impact des travaux précédemment cités

4) évaluer l'opportunité d'un doublement Est de l'A8.

La préservation de l'environnement et du cadre de vie, de meilleures
conditions de déplacements : les propositions de l'Association 

des Citoyens Laurentins répondent  à ces objectifs pour que notre région
se développe en harmonie avec ses habitants.

========================================================================
Article 3-1 

Créé par Loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 art. 7 (JORF 14 juillet 2005). 

Afin d'intégrer la nécessité de réduire les consommations d'hydrocarbures dans le domaine du trans-
port des voyageurs et lutter contre l'émission de gaz à effet de serre, l'Etat accorde, en matière d'in-
frastructures pour ce type de transports, la priorité aux transports en commun dans les zones urbai-
nes et aux investissements ferroviaires par rapport au développement de projets routiers ou aéropor-
tuaires, tout en tenant compte des impératifs liés au développement économique et à l'aménage-
ment du territoire. 

======================================================================

Par conséquent, il faut donner la priorité aux transports en commun. Le choix du mode de transport
n'est pas anodin. Il n'est pas souhaitable qu'un tramway, venant encombrer la RN 7, impose le dou-
blement rapide de l'A8.
En clair, la création d'un métro partiellement aérien ou souterrain, là où le réseau routier est insuf-
fisant, doit au moins être étudiée, puis réalisée en priorité. Ce projet serait d'une plus grande utilité
publique et répondrait mieux à l'urgence et à la gravité de la situation.
Afin de soulager les populations riveraines de l'A8, il convient d'effectuer les réserves foncières néces-
saires pour le doublement de la portion Nice Lingostière/Biot, comme le mentionne la Directive ter-
ritoriale d'aménagement (DTA).
C'est seulement alors, lorsque la portion actuelle d'A8 Lingostière/ Biot, sera libérée de ses contrats
avec la société Escota, c'est-à-dire en 2026, que cette voie pourra être aménagée en boulevard urbain,
piste cyclable, voie piétonne, et espaces verts. 

Des priorités : l'Etat montre lui même la direction
Voici, ce que l'Etat lui-même écrit, dans le Journal officiel de la République française du 14 juillet 2005 :


